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----------

AVANT L'ARTICLE 12

I. – À l’alinéa 46, substituer au mot :

« Vingt »

le mot :

« Dix ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 47, substituer au mot :

« Dix »

le mot :

« Cinq ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les règles d’obligation de justification et de présentation semblent excéder largement les durées 
nécessaires.


